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DISPOSITIF DE COLLECTE DE DECHETS POUR LAVE-VAISSELLE

La présente invention concerne un lave-vaisselle et, plus particulièrement, un 

dispositif de collecte des déchets d’un lave-vaisselle.

Un lave-vaisselle est une machine pour laver des déchets restant sur une 

vaisselle (par exemple, des assiettes ou plats, tasses, bols, et similaires) en injectant 

une haute pression d’eau de lavage sur les assiettes contenues dans une cuve de 

lavage ou chambre de lavage. Un tel lave-vaisselle est configuré de manière que des 

assiettes soient lavées en utilisant de l’eau de lavage contenant un détergent et les 

assiettes lavées sont séchées.

Un tel lave-vaisselle comprend un filtre à déchets disposé dans la cuve de 

lavage. En conséquence, l’eau de lavage après avoir terminé le lavage s’écoule à 

travers le filtre à déchets, pour permettre aux déchets contenus dans l’eau de lavage 

d’être filtrés.

Toutefois, le filtre à déchets du lave-vaisselle de l’art connexe n’a aucune 

configuration pour évacuer des déchets et, en conséquence, ces déchets restent 

collectés sur le filtre. Ainsi, les déchets sont maintenus sur le filtre jusqu’à ce qu’un 

utilisateur démonte le filtre à déchets de la cuve de lavage et le lave.

Ces déchets laissés sur le filtre sont insalubres et peuvent également rendre un 

utilisateur mécontent. Par ailleurs, le filtre à déchets devrait être continuellement 

nettoyé, en entraînant ainsi un désagrément pour T utilisateur.

Par conséquent, un objet de la présente invention est de proposer un dispositif 

de collecte de déchets d’un lave-vaisselle capable de minimiser la réinjection de 

déchets collectés sur des assiettes et plats.

Un autre objet de la présente invention est de proposer un dispositif de 

collecte de déchets d’un lave-vaisselle ayant une configuration où au moins une 

partie des déchets collectés peut être automatiquement évacuée.

Pour obtenir ces avantages et d’autres et conformément au but de la présente 

invention, telle que mise en œuvre et largement décrite ici, il est proposé un 

dispositif de collecte de déchets d’un lave-vaisselle dans lequel l’eau de lavage est 

pompée par une pompe de lavage pour laver des déchets sur des cibles à laver, et 

cette eau de lavage utilisée est ensuite évacuée par une pompe d’évacuation, le 

dispositif comprenant une première grille de collecte de déchets et une deuxième 
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grille de collecte de déchets ayant une dimension de maille relativement plus grande 

que celle de la première grille de collecte de déchets.

Dans un aspect du dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle, les 

grilles de collecte de déchets disposées dans le dispositif de collecte de déchets sont 

configurées pour avoir des dimensions de maille différentes, respectivement, de 

manière que les grilles de collecte de déchets puissent collecter des tailles de déchets 

différentes l’une de l’autre. Ainsi, diverses tailles de déchets peuvent être filtrées par 

le dispositif de collecte de déchets.

De plus, le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle peut être 

configuré de manière que la première grille de collecte de déchets puisse être reliée à 

un passage de connexion de pompe de lavage s’étendant vers une pompe de lavage et 

la deuxième grille de collecte de déchets puisse être reliée à un passage de connexion 

de pompe d’évacuation s’étendant vers une pompe d’évacuation. En conséquence, 

des déchets relativement grands, tels qu’un résidu de riz ou similaire, ne peuvent pas 

passer à travers la première grille de collecte de déchets reliée au passage de 

connexion de pompe de lavage, pour s’écouler ainsi vers la pompe d’évacuation via 

la deuxième grille de collecte de déchets reliée au passage de connexion de pompe 

d’évacuation. Précisément, des déchets relativement petits peuvent s’écouler 

seulement vers la pompe de lavage. Par conséquent, les déchets relativement grands 

peuvent être empêchés d’être introduits dans la pompe de lavage et de tels déchets 

peuvent être plutôt amenés vers la pompe d’évacuation pour être ainsi évacués 

automatiquement à l’extérieur.

De plus, dans le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle, la taille et 

la quantité de déchets contenus dans l’eau de lavage introduite dans le passage de 

connexion de pompe de lavage peuvent être réduites. En conséquence, la réinjection 

de tels déchets sur des assiettes via la pompe de lavage peut être minimisée. Des 

déchets relativement grands, comme un résidu de riz, peuvent être automatiquement 

évacués hors du lave-vaisselle, de manière qu’une décomposition, un désagrément, 

un inconvénient dû au lavage des grilles de collecte et similaires, qui peut survenir 

quand des tels déchets restent dans le dispositif de collecte de déchets, puisse être 

résolu.

Dans un aspect du dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle, les 

grilles de collecte de déchets disposées dans le dispositif de collecte de déchets sont
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configurées pour avoir des dimensions de maille différentes, respectivement, de 

manière que les grilles de collecte de déchets puissent collecter des tailles de déchets 

différentes l’une de l’autre. Ainsi, diverses tailles de déchets peuvent être filtrées par 

le dispositif de collecte de déchets.

De plus, le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle peut être 

configuré de manière que la première grille de collecte de déchets puisse être reliée 

au passage de connexion de pompe de lavage s’étendant vers une pompe de lavage et 

la deuxième grille de collecte de déchets puisse être reliée au passage de connexion 

de pompe d’évacuation s’étendant vers une pompe d’évacuation. En conséquence, 

des déchets relativement grands, tels qu’un résidu de riz ou similaire, ne peuvent pas 

passer à travers la première grille de collecte de déchets reliée au passage de 

connexion de pompe de lavage, pour s’écouler ainsi vers la pompe d’évacuation via 

la deuxième grille de collecte de déchets reliée au passage de connexion de pompe 

d’évacuation. Précisément, des déchets relativement petits peuvent s’écouler 

seulement vers la pompe de lavage. Par conséquent, les déchets relativement grands 

peuvent être empêchés d’être introduits dans la pompe de lavage et de tels déchets 

peuvent être plutôt amenés vers la pompe d’évacuation pour être ainsi évacués 

automatiquement à l’extérieur.

De plus, dans le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle, la taille et 

la quantité de déchets contenus dans l’eau de lavage introduite dans le passage de 

connexion de pompe de lavage peuvent être réduites. En conséquence, la réinjection 

de tels déchets sur des assiettes via la pompe de lavage peut être minimisée. Des 

déchets relativement grands, comme un résidu de riz, peuvent être automatiquement 

évacués hors du lave-vaisselle, de manière qu’une décomposition, un désagrément, 

un inconvénient dû au lavage des grilles de collecte et similaires, qui peut survenir 

quand des tels déchets restent dans le dispositif de collecte de déchets, puisse être 

résolu.

De plus, le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle a une partie de 

réception de déchets formée dans au moins une grille de collecte de déchets, pour 

permettre ainsi la réception d’un déchet collecté. Ainsi, ceci est efficace pour 

empêcher les déchets collectés par le dispositif de collecte de déchets d’être déviés 

aléatoirement à cause de l’eau de lavage.
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Par ailleurs, le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle peut être mis 

en œuvre de manière qu’au moins une grille de collecte de déchets soit inclinée, ce 

qui permet aux déchets collectés par la grille de collecte de déchets d’être déplacés 

vers le bas sur une certaine partie. Par conséquent, ceci est efficace pour empêcher 

les déchets collectés par le dispositif de collecte de déchets d’être déviés 

aléatoirement à cause de l’eau de lavage.

Dans divers modes de réalisation du dispositif de collecte de déchets selon 

l’invention, on peut éventuellement avoir recours en outre à l’une et/ou l’autre des 

dispositions suivantes :

- la première grille de collecte de déchets est reliée à un passage de connexion 

de pompe de lavage s’étendant vers la pompe de lavage et la deuxième grille de 

collecte de déchets est reliée à un passage de connexion de pompe 

d’évacuation s’étendant vers la pompe d’évacuation ;

- une troisième grille de collecte de déchets est positionnée entre le passage 

de connexion de pompe de lavage et le passage de connexion de pompe 

d’évacuation ;

- la troisième grille de collecte de déchets a une dimension de maille 

relativement plus petite que celle de la première grille de collecte de déchets ;

- la troisième grille de collecte de déchets est disposée entre la première grille 

de collecte de déchets et la deuxième grille de collecte de déchets, pour diviser ainsi 

le passage de connexion de pompe de lavage du passage de connexion de pompe 

d’évacuation ;

- la troisième grille de collecte de déchets est disposée le long d’une ligne de 

séparation entre la première grille de collecte de déchets et la deuxième grille de 

collecte de déchets ;

- les première et deuxième grilles de collecte de déchets sont disposées pour 

couper des bords supérieurs du passage de connexion de pompe de lavage et du 

passage de connexion de pompe d’évacuation, et une partie d’extrémité de la 

troisième grille de collecte de déchets est disposée pour être en contact avec une 

surface de fond du lave-vaisselle ;

- la première grille de collecte de déchets est inclinée vers la deuxième grille 

de collecte de déchets ;

- la deuxième grille de collecte de déchets est munie d’une portion de 
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réception de déchets à l’intérieur ;

- la portion de réception de déchets est sensiblement parallèle à la ligne de 

séparation entre la première grille de collecte de déchets et la deuxième grille de 

collecte de déchets ;

- une partie de protection contre le reflux pour empêcher un déchet non 

collecté de refluer est disposée dans au moins une de la première grille de collecte de 

déchets et la deuxième grille de collecte de déchets ;

- la partie de protection contre le reflux est formée au niveau d’une périphérie 

de trous de passage de déchets formés dans au moins une de la première grille de 

collecte de déchets et la deuxième grille de collecte de déchets ;

- le dispositif comprend en outre un support de grilles de collecte configuré 

pour fixer la première grille de collecte de déchets et la deuxième grille de collecte 

de déchets ;

- la première grille de collecte de déchets et la deuxième grille de collecte de 

déchets sont disposées parallèlement entre elles au niveau du support de grilles de 

collecte ;

- le support de grilles de collecte comprend une partie de préhension ;

- la partie de préhension comprend :

une portion longitudinale s’étendant à partir d’un côté du support de 

grille de collecte ; et

une portion horizontale s’étendant horizontalement à partir de la 

portion longitudinale par rapport à la surface du support de grille de collecte.

Les objets, caractéristiques, aspects et avantages précédents et autres de la 

présente invention ressortiront mieux de la description détaillée ci-après de la 

présente invention quand elle est prise conjointement aux dessins annexés.

Les dessins annexés, qui sont inclus pour fournir une compréhension 

ultérieure de l’invention et sont incorporés dans et constituent une partie de ce 

document, illustrent des modes de réalisation de l’invention et, conjointement à la 

description, servent à expliquer les principes de l’invention.

Sur les dessins :

la figure 1 est une vue schématique d’un lave-vaisselle selon un premier 

mode de réalisation exemplaire de la présente invention ;

la figure 2 est une vue en perspective représentant un état désassemblé d’un 
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dispositif de collecte de déchets d’un lave-vaisselle selon le premier mode de 

réalisation exemplaire de la présente invention ;

la figure 3 est une vue en perspective représentant un état accouplé du 

dispositif de collecte de déchets de la figure 2 ;

la figure 4 est une vue en coupe transversale suivant la ligne 1-1’ de la 

figure 3 ;

la figure 5 est une vue en coupe transversale représentant un fonctionnement 

du dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle selon le premier mode de 

réalisation exemplaire de la présente invention ;

la figure 6 est une vue en coupe transversale représentant une partie d’une 

grille de collecte de déchets du dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle 

selon le premier mode de réalisation exemplaire de la présente invention ;

la figure 7 est une vue en perspective représentant un état désassemblé d’un 

dispositif de collecte de déchets d’un lave-vaisselle selon un deuxième mode de 

réalisation exemplaire de la présente invention ;

la figure 8 est une vue en perspective représentant un état accouplé du 

dispositif de collecte de déchets de la figure 7 ;

la figure 9 est une vue en coupe transversale suivant la ligne ΙΙ-ΙΓ de la 

figure 8 ; et

la figure 10 est une vue en coupe transversale représentant un dispositif de 

collecte de déchets d’un lave-vaisselle selon un troisième mode de réalisation 

exemplaire de la présente invention.

Il sera maintenant fourni une description détaillée des modes de réalisation 

préférés de la présente invention, dont des exemples sont illustrés sur les dessins 

annexés.

La figure 1 est une vue schématique d’un lave-vaisselle selon un premier 

mode de réalisation exemplaire de la présente invention.

Comme représenté sur la figure 1, un lave-vaisselle selon un premier mode de 

réalisation exemplaire de la présente invention peut comprendre une cuve de lavage 

110 installée à l’intérieur d’une enveloppe 101, une porte 102 pour ouvrir/fermer la 

cuve de lavage 110, et un casier 103 installé dans la cuve de lavage 110 pour contenir 

de la vaisselle (par exemple, assiettes ou plats, tasses, bols, et similaires).

De plus, le lave-vaisselle 100 peut comprendre en outre un carter 106 installé 
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dans une partie inférieure de la cuve de lavage 110 pour contenir l’eau de lavage, une 

turbine 107 configurée pour pomper l’eau de lavage contenue dans le carter 106, et 

un moteur de lavage 108 pour entraîner la turbine 107.

Le lave-vaisselle 100 peut comprendre en outre un dispositif à buse 105 et 

une buse rotative 104, tous pour injecter de l’eau de lavage pompée à partir du carter 

106 sur les assiettes à laver. Le dispositif à buse 105 est fixé à un côté postérieur de 

la cuve de lavage 110 pour injecter l’eau de lavage sur les assiettes. La buse rotative 

104 est mise en rotation par une pression d’injection d’eau de lavage au-dessous du 

casier 103, pour injecter ainsi l’eau de lavage sur les assiettes. En injectant l’eau de 

lavage, des déchets sur les assiettes peuvent être enlevés et les assiettes peuvent ainsi 

être lavées.

La figure 2 est une vue en perspective représentant un état désassemblé d’un 

dispositif de collecte de déchets d’un lave-vaisselle selon le premier mode de 

réalisation exemplaire de la présente invention, la figure 3 est une vue en perspective 

représentant un état accouplé du dispositif de collecte de déchets de la figure 2, et la 

figure 4 est une vue en coupe transversale suivant la ligne Ι-Γ de la figure 3.

Comme représenté sur les figures 2 à 4, un dispositif de collecte de déchets 

200 du lave-vaisselle selon le premier mode de réalisation exemplaire de la présente 

invention peut comprendre un premier support de grille 210, un deuxième support de 

grille 220, un troisième support de grille 230, une partie de division entre grilles 250, 

une partie pliée 240, une première grille de collecte de déchets 310, une deuxième 

grille de collecte de déchets 320 et une troisième grille de collecte de déchets 330.

La première grille de collecte de déchets 310, la deuxième grille de collecte 

de déchets 320 et la troisième grille de collecte de déchets 330 sont accouplées 

respectivement au premier support de grille 210, au deuxième support de grille 220 

et au troisième support de grille 230, pour collecter ainsi les déchets contenus dans 

l’eau de lavage.

En détail, le long de surfaces intérieures du premier support de grille 210, du 

deuxième support de grille 220, du troisième support de grille 230 sont formées 

respectivement une première cavité d’accouplement de grille 211, une deuxième 

cavité d’accouplement de grille 221 et une troisième cavité d’accouplement de grille 

231. En conséquence, des bords de la première grille de collecte de déchets 310, la 

deuxième grille de collecte de déchets 320 et la troisième grille de collecte de



2920290

5

10

15

20

25

30

8

déchets 330 sont respectivement engagés avec la première cavité d’accouplement de 

grille 211, la deuxième cavité d’accouplement de grille 221 et la troisième cavité 

d’accouplement de grille 231, en étant ainsi accouplés entre eux.

Ici, il est décrit que la première grille de collecte de déchets 310, la deuxième 

grille de collecte de déchets 320 et la troisième grille de collecte de déchets 330 sont 

respectivement accouplées au premier support de grille 210, au deuxième support de 

grille 220 et au troisième support de grille 230 ; toutefois, ceci est simplement 

illustratif. Précisément, certaines des grilles de collecte de déchets peuvent être 

couplées à de tels supports ou les grilles de collecte de déchets peuvent être 

accouplées directement entre elles.

La partie pliée 240 comprend une portion longitudinale 241 et une portion 

horizontale 242. La portion longitudinale 241 est une portion s’étendant à partir du 

premier support de grille 220 dans une direction approximativement longitudinale, 

alors que la portion horizontale 242 est une portion s’étendant vers l’arrière à partir 

de la portion longitudinale 241 dans une direction approximativement horizontale.

La formation de la partie pliée 240 permet à un utilisateur de détacher le 

dispositif de collecte de déchets 200 du lave-vaisselle en saisissant la partie pliée 240. 

Par conséquent, elle peut faciliter le démontage du dispositif de collecte de déchets 

200.

La partie de division entre grilles 250 est formée entre le premier support de 

grille 210 et le deuxième support de grille 220, de manière à diviser le premier 

support de grille 210 du deuxième support de grille 220.

Une rainure d’insertion 260 est formée dans une extrémité inférieure de la 

partie de division entre grilles 250 de manière que le troisième support de grille 230 

soit inséré dans celle-ci. La rainure d’insertion 260 est consécutivement évidée 

suivant la partie de division entre grilles 250 pour permettre ainsi l’accouplement 

solide du troisième support de grille 230.

Dans le premier mode de réalisation exemplaire, la première grille de collecte 

de déchets 310, la deuxième grille de collecte de déchets 320 et la troisième grille de 

collecte de déchets 330 sont configurées pour avoir des dimensions de mailles 

différentes les unes des autres, de manière qu’elles puissent filtrer différentes tailles 

de déchets.

En détail, la deuxième grille de collecte de déchets 320 a une dimension de 
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maille suffisamment grande pour pouvoir faire passer des déchets ayant une taille 

telle qu’un grain de riz, qui correspond à une taille relativement grande de déchets 

contenus dans l’eau de lavage. La première grille de collecte de déchets 310 a une 

dimension de maille capable de collecter des déchets ayant une dimension 

relativement inférieure aux déchets filtrés par la deuxième grille de collecte de 

déchets 320. De plus, la troisième grille de collecte de déchets 330 a une dimension 

de maille suffisamment petite pour pouvoir collecter des déchets ayant une 

dimension relativement inférieure aux déchets filtrés par la première grille de 

collecte de déchets 310.

Ainsi, chaque grille de collecte de déchets 310, 320 et 330 est configurée pour 

avoir une dimension de maille différente, qui permet à chaque grille de collecte de 

déchets 310, 320 et 330 de collecter une taille différente de déchets, avec pour 

résultat la possibilité de la collection de déchets de différentes tailles par le dispositif 

de collecte de déchets 200.

De plus, la première grille de collecte de déchets 310 peut être reliée à un 

passage de connexion de pompe de lavage (voir 111 sur la figure 5) s’étendant vers 

une pompe de lavage et la deuxième grille de collecte de déchets 320 peut être reliée 

à un passage de connexion de pompe d’évacuation (voir 112 sur la figure 5) 

s’étendant vers une pompe d’évacuation. En conséquence, des déchets relativement 

grands, tels qu’un grain de riz, ne peuvent pas passer à travers la première grille de 

collecte de déchets 310, mais s’écoulent vers la pompe d’évacuation via la deuxième 

grille de collecte de déchets 320. Des déchets relativement petits peuvent s’écouler 

seulement vers la pompe de lavage via la première grille de collecte de déchets 310. 

Par conséquent, les déchets relativement grands peuvent être empêchés d’être 

introduits dans la pompe de lavage. De tels déchets peuvent être amenés vers la 

pompe d’évacuation pour être ainsi évacués automatiquement à l’extérieur.

Dans un même temps, la première grille de collecte de déchets 310 et la 

deuxième grille de collecte de déchets 320 sont agencées en parallèle dans un support 

de grille de collecte comprenant le premier support de grille 210, le deuxième 

support de grille 220 et la partie de division entre grilles 250.

La figure 5 est une vue en coupe transversale représentant un fonctionnement 

du dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle selon le premier mode de 

réalisation exemplaire de la présente invention.
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Comme représenté sur la figure 5, le dispositif de collecte de déchets du lave- 

vaisselle 200 selon le premier mode de réalisation exemplaire peut comprendre un 

trou côté pompe de lavage 113 défini par la première grille de collecte de déchets 

310, la troisième grille de collecte de déchets 330 et la cuve de lavage 110. Le trou 

côté pompe de lavage 113 communique avec le passage de connexion de pompe de 

lavage 111.

Un trou côté pompe d’évacuation 114 est défini par la deuxième grille de 

collecte de déchets 320, la troisième grille de collecte de déchets 330 et la cuve de 

lavage 110. Le trou côté pompe d’évacuation 114 communique avec le passage de 

connexion de pompe d’évacuation 112.

Avec une telle configuration, les déchets peuvent être filtrés en passant à 

travers au moins une de la première grille de collecte de déchets 310 et la troisième 

grille de collecte de déchets 330, et en conséquence l’eau de lavage filtrée de ses 

déchets peut être introduite dans le trou côté pompe de lavage 113. Cette eau de 

lavage introduite dans le trou côté pompe de lavage 113 circule ensuite dans la 

pompe de lavage via le passage de connexion de pompe de lavage 111, de manière à 

être réinjectée sur les assiettes dans la cuve de lavage 110.

Du fait que la première grille de collecte de déchets 310 et la troisième grille 

de collecte de déchets 330 peuvent collecter les déchets relativement petits, la taille 

et la quantité des déchets contenus dans l’eau de lavage introduite dans le passage de 

connexion de pompe de lavage 111 peuvent être réduites. Par conséquent, il est 

possible de minimiser la réinjection d’eau de lavage contenant des déchets sur les 

assiettes via la pompe de lavage.

D’autre part, l’eau de lavage après filtrage des déchets à travers au moins une 

de la deuxième grille de collecte de déchets 320 et la troisième grille de collecte de 

déchets 330 est introduite dans le trou côté pompe d’évacuation 114.

Ainsi, la deuxième grille de collecte de déchets 320 est configurée pour avoir 

une dimension de maille suffisamment grande pour pouvoir laisser passer des 

déchets avec une taille telle qu’un résidu de riz. En conséquence, de tels déchets 

relativement grands avec la taille d’un grain de riz ou similaire sont introduits dans le 

trou côté pompe d’évacuation 114. L’eau de lavage introduite contenant les déchets 

de la taille du résidu de riz est introduite dans la pompe d’évacuation via le passage 

de connexion de pompe d’évacuation 112, pour être ainsi évacuée à l’extérieur.
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Ainsi, du fait que des déchets relativement grands de la taille d’un résidu de 

riz peuvent être automatiquement évacués hors du lave-vaisselle, une décomposition, 

un désagrément et similaire qui peut survenir quand des tels déchets restent dans le 

dispositif de collecte de déchets 200 peut être résolu.

Des déchets plus grands que des déchets relativement grands tels que le 

résidu de riz peuvent être fdtrés par la deuxième grille de collecte de déchets 320 et 

ainsi un mauvais fonctionnement de la pompe d’évacuation ou similaire à cause de 

l’introduction de tels gros déchets peut être évité.

Dans l’état de la troisième grille de collecte de déchets 330 installée dans le 

troisième support de grille 230, un côté de la troisième grille de collecte de déchets 

330 vient en contact avec au moins un du premier support de grille 210 avec la 

première grille de collecte de déchets 310 installé dans celui-ci et du deuxième 

support de grille 220 avec la deuxième grille de collecte de déchets 320 installé dans 

celui-ci. De préférence, un côté de la troisième grille de collecte de déchets 330 est 

en contact avec la partie de division de grilles 250. Un autre côté de celle-ci est en 

contact avec au moins un du passage de connexion de pompe de lavage 111 et du 

passage de connexion de pompe d’évacuation 112. De préférence, l’autre côté de la 

troisième grille de collecte de déchets 330 vient en contact avec le fond de la cuve de 

lavage 110.

Avec une telle configuration, la troisième grille de collecte de déchets 330 

peut diviser le trou côté pompe de lavage 113 du trou côté pompe d’évacuation 114 

et collecter des déchets de manière qu’un déchet plus petit qu’une certaine taille 

puisse être évacué à travers le passage de connexion de pompe d’évacuation 112 sans 

être introduit dans le passage de connexion de pompe de lavage 111.

La figure 6 est une vue en coupe transversale représentant une partie d’une 

grille de collecte de déchets du dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle 

selon le premier mode de réalisation exemplaire de la présente invention.

Comme représenté sur la figure 6, la première grille de collecte de déchets 

310 du dispositif de collecte de déchets 200 selon le premier mode de réalisation 

exemplaire peut comprendre des trous de passage de déchets 311 et des parties de 

protection contre le reflux 313.

Chaque trou de passage de déchets 311 est un trou d’une certaine dimension 

formé au niveau d’un corps 312 de la première grille de collecte de déchets 310. La
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dimension du trou de passage de déchets 311 dépend de la taille de déchets à 

collecter.

La partie de protection contre le reflux 313 s’étend vers le bas vers une 

extrémité inférieure du trou de passage de déchets 311, pour empêcher ainsi aux 

déchets passant à travers le trou de passage de déchets 311 de refluer via le trou de 

passage de déchets 311. La partie de protection contre le reflux 313 peut être 

configurée pour faire saillie vers le bas à partir du corps 312 d’une certaine hauteur. 

La partie de protection contre le reflux 313 peut être formée au niveau d’une 

périphérie du trou de passage de déchets 311.

Le reste de portions après perçage des trous de passage de déchets 311 

peuvent fonctionner comme la partie de protection contre le reflux 313.

Ci-après, d’autres modes de réalisation exemplaires seront décrits en 

référence aux dessins.

Pour une brève explication, la même configuration que celle déjà décrite dans 

le premier mode de réalisation sera comprise en se référant à la description 

précédente et ne sera donc pas répétée.

La figure 7 est une vue en perspective représentant un état désassemblé d’un 

dispositif de collecte de déchets d’un lave-vaisselle selon un deuxième mode de 

réalisation exemplaire de la présente invention, la figure 8 est une vue en perspective 

représentant un état accouplé du dispositif de collecte de déchets de la figure 7, et la 

figure 9 est une vue en coupe transversale suivant la ligne ΙΙ-ΙΓ de la figure 8.

Comme représenté sur les figures 7 à 9, le dispositif de collecte de déchets 

200 selon le deuxième mode de réalisation exemplaire peut comprendre la première 

grille de collecte de déchets 310, une deuxième grille de collecte de déchets 340 et la 

troisième grille de collecte de déchets 330.

Dans ce mode de réalisation exemplaire, la deuxième grille de collecte de 

déchets 340 peut être formée comme un panier avec une portion de réception de 

déchets 341 à l’intérieur. La portion de réception de déchets 341 est configurée pour 

recevoir les déchets collectés par la deuxième grille de collecte de déchets 340.

Comme la portion de réception de déchets 341 est formée, les déchets 

collectés par la deuxième grille de collecte de déchets 340 peuvent être empêchés 

d’être dispersés à l’intérieur du lave-vaisselle à cause de l’eau de lavage.

Une telle portion de réception de déchets 341 peut être formée sensiblement
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pour être parallèle à la partie de division de grilles 250 définissant une ligne de 

séparation entre la première grille de collecte de déchets 310 et la deuxième grille de 

collecte de déchets 340. En conséquence, la portion de réception de déchets 341 peut 

être disposée allongée dans une direction longitudinale de la deuxième grille de 

collecte de déchets 340, en augmentant ainsi une quantité de déchets reçus.

La figure 10 est une vue en coupe transversale représentant un dispositif de 

collecte de déchets d’un lave-vaisselle selon un troisième mode de réalisation 

exemplaire de la présente invention.

Comme représenté sur la figure 10, le dispositif de collecte de déchets 200 

selon le troisième mode de réalisation exemplaire peut comprendre la première grille 

de collecte de déchets 310, la deuxième grille de collecte de déchets 320 et la 

troisième grille de collecte de déchets 330.

Dans ce troisième mode de réalisation exemplaire, la première grille de 

collecte de déchets 310 est inclinée d’un certain angle.

En détail, la première grille de collecte de déchets 310 peut être inclinée de 

manière que sa surface inclinée basse soit formée sur le côté de la deuxième grille de 

collecte de déchets 320.

Avec cette configuration, les déchets collectés par la première grille de 

collecte de déchets 310 sont déplacés (roulés) vers le bas le long de la première grille 

de collecte de déchets inclinée 310. Ces déchets peuvent être introduits dans le 

passage de connexion de pompe d’évacuation 112 en passant à travers la deuxième 

grille de collecte de déchets 320. Ainsi, ceci est plus efficace pour empêcher les 

déchets collectés par le dispositif de collecte de déchets 200 d’être détournés de 

manière aléatoire.

Ici, il a été décrit que la première grille de collecte de déchets 310 est inclinée 

d’un certain angle ; toutefois, ceci est simplement illustratif. Précisément, une autre 

grille de collecte de déchets ou tout le dispositif de collecte de déchets 200 peut être 

configuré pour être incliné.

Dans un aspect de la présente invention, le dispositif de collecte de déchets du 

lave-vaisselle peut être muni de grilles de collecte de déchets ayant les dimensions de 

mailles différentes, pour être ainsi en mesure de collecter différentes tailles de 

déchets, respectivement. Ainsi, diverses tailles de déchets peuvent être filtrées par le 

dispositif de collecte de déchets.
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De plus, le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle peut être 

configuré de manière que la première grille de collecte de déchets puisse être reliée 

au passage de connexion de pompe de lavage s’étendant vers une pompe de lavage et 

la deuxième grille de collecte de déchets puisse être reliée au passage de connexion 

de pompe d’évacuation s’étendant vers une pompe d’évacuation. En conséquence, 

des déchets relativement grands, tels qu’un résidu de riz ou similaire, ne peuvent pas 

passer à travers la première grille de collecte de déchets reliée au passage de 

connexion de pompe de lavage, pour s’écouler ainsi vers la pompe d’évacuation via 

la deuxième grille de collecte de déchets reliée au passage de connexion de pompe 

d’évacuation. Précisément, des déchets relativement petits peuvent s’écouler 

seulement vers la pompe de lavage. Par conséquent, les déchets relativement grands 

peuvent être empêchés d’être introduits dans la pompe de lavage et de tels déchets 

peuvent être plutôt amenés vers la pompe d’évacuation pour être ainsi évacués 

automatiquement à l’extérieur.

De plus, dans le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle, la taille et 

la quantité de déchets contenus dans l’eau de lavage introduite dans le passage de 

connexion de pompe de lavage peuvent être réduites. En conséquence, la réinjection 

de tels déchets sur des assiettes via la pompe de lavage peut être minimisée. Des 

déchets relativement grands, comme un résidu de riz, peuvent être automatiquement 

évacués hors du lave-vaisselle, de manière qu’une décomposition, un désagrément, 

un inconvénient dû au lavage des grilles de collecte et similaires, qui peut survenir 

quand des tels déchets restent dans le dispositif de collecte de déchets, puisse être 

résolu.

De plus, le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle a une partie de 

réception de déchets formée dans au moins une grille de collecte de déchets, pour 

permettre ainsi la réception d’un déchet collecté. Ainsi, ceci est efficace pour 

empêcher les déchets collectés par le dispositif de collecte de déchets d’être déviés 

aléatoirement à cause de l’eau de lavage.

Par ailleurs, le dispositif de collecte de déchets du lave-vaisselle peut être mis 

en œuvre de manière qu’au moins une grille de collecte de déchets soit inclinée, ce 

qui permet aux déchets collectés par la grille de collecte de déchets d’être déplacés 

vers le bas sur une certaine partie. Par conséquent, ceci est efficace pour empêcher 

les déchets collectés par le dispositif de collecte de déchets d’être déviés
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aléatoirement à cause de l’eau de lavage.

La présente invention a été expliquée en référence aux modes de réalisation 

qui sont purement exemplaires. Il ressortira pour l’homme du métier que diverses 

modifications et variations peuvent être apportées dans la présente invention sans 

5 sortir de l’esprit ou de la portée de l’invention. Ainsi, il sera entendu que la présente 

invention couvre des modifications et variations de cette invention pourvu qu’elles 

rentrent dans la portée des revendications jointes et leurs équivalents.
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REVENDICATIONS

1. Dispositif de collecte de déchets d'un lave-vaisselle de manière que l'eau de 

lavage soit pompée par une pompe de lavage pour laver des déchets sur des cibles à laver 

et cette eau de lavage utilisée soit ensuite évacuée par une pompe d'évacuation, le dispositif 

comprenant :

une première grille de collecte de déchets (310) ; et

une deuxième grille de collecte de déchets (320) ayant une dimension de maille 

relativement plus grande que celle de la première grille de collecte de déchets (310).

dans lequel une partie de protection contre le reflux (313) pour empêcher un déchet 

non collecté de refluer est formée au niveau d'une périphérie de trous de passage de 

déchets (311) formés dans au moins une de la première grille de collecte de déchets (310) 

et la deuxième grille de collecte de déchets (320).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la première grille de collecte de 

déchets (310) est reliée à un passage de connexion de pompe de lavage (111) s'étendant 

vers la pompe de lavage et la deuxième grille de collecte de déchets (320) est reliée à un 

passage de connexion de pompe d'évacuation (112) s'étendant vers la pompe d'évacuation.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel une troisième grille de collecte de 

déchets (330) est positionnée entre le passage de connexion de pompe de lavage (111) et le 

passage de connexion de pompe d'évacuation (112).

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel la troisième grille de collecte de 

déchets (330) a une dimension de maille relativement plus petite que celle de la première 

grille de collecte de déchets (310).

5. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel la troisième grille de collecte de 

déchets (330) est disposée entre la première grille de collecte de déchets (310) et la 

deuxième grille de collecte de déchets (320), pour diviser ainsi le passage de connexion de 

pompe de lavage (111) du passage de connexion de pompe d'évacuation (112).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendications 3 à 5, dans lequel la 

troisième grille de collecte de déchets (330) est disposée le long d'une ligne de séparation
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entre la première grille de collecte de déchets (310) et la deuxième grille de collecte de 

déchets (320).

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel les première et deuxième grilles 

de collecte de déchets sont disposées pour couper des bords supérieurs du passage de 

connexion de pompe de lavage (111) et du passage de connexion de pompe d'évacuation 

(112), et une partie d'extrémité de la troisième grille de collecte de déchets (330) est 

disposée pour être en contact avec une surface de fond du lave-vaisselle.

8. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la première grille de collecte de 

déchets (310) est inclinée vers la deuxième grille de collecte de déchets (320).

9. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la deuxième grille de collecte de 

déchets (340) est munie d'une portion de réception de déchets (341) à l'intérieur.

10. Dispositif selon la revendication 9, dans lequel la portion de réception de 

déchets (341) est sensiblement parallèle à la ligne de séparation entre la première grille de 

collecte de déchets (310) et la deuxième grille de collecte de déchets (340).

11. Dispositif selon la revendication 1, comprenant en outre un support de grilles de 

collecte (210, 220) configuré pour fixer la première grille de collecte de déchets (310) et la 

deuxième grille de collecte de déchets (320).

12. Dispositif selon la revendication 11, dans lequel la première grille de collecte 

de déchets (310) et la deuxième grille de collecte de déchets (320) sont disposées 

parallèlement entre elles au niveau du support de grilles de collecte.

13. Dispositif selon la revendication 11, dans lequel le support de grilles de collecte 

comprend une partie de préhension (240).

14. Dispositif selon la revendication 13, dans lequel la partie de préhension (240) 

comprend :

une portion longitudinale (241) s'étendant à partir d'un côté du support de grille de 

collecte (220) ; et
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une portion horizontale (242) s'étendant horizontalement à partir de la portion 

longitudinale (241) par rapport à la surface du support de grille de collecte (220).
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